
 

ALSH PETITES VACANCES ET VACANCES D’ÉTÉ 2025 

  

  

     

Tarifs 2025  

Tranches Journée ALSH 
Journée sortie ou 

intervenant  
1/2 journée ALSH 

Quotients Commune Extérieur Commune Extérieur Commune Extérieur 

QF <= 600        7,04 €       7,61 €         8,96 €       9,67 €         4,15 €       4,72 €  

601 <QF<= 1000      11,97 €     12,55 €       13,90 €     14,60 €         7,03 €       7,69 €  

QF > 1000      12,26 €     12,90 €       14,22 €     14,93 €         7,52 €       8,16 €  
       

Tranches 1/2 journée sortie ou intervenant Forfait semaine 5 jours 
Forfait semaine 4 jours si 
jour férié dans la semaine 

Quotients Commune Extérieur Commune Extérieur Commune Extérieur 

QF <= 600        8,32 €       8,83 €       29,40 €     32,03 €       23,52 €     25,62 €  

601 <QF<= 1000      10,91 €     11,47 €       53,98 €     56,67 €       43,17 €     45,33 €  

QF > 1000      11,25 €     11,84 €       55,60 €     58,34 €       44,48 €     46,70 €  

  

Coût des repas non compris dans les tarifs, donc à ajouter : 3,86 € le repas ou 1,52 € le repas PAI réchauffé, peu importe le 
quotient familial. Le tarif garderie appliqué est le tarif communal applicable au 1er janvier de chaque année : 0.87€ peu 
importe le quotient familial.  

   
 

• Les tarifs Melrandais sont appliqués aux enfants du personnel communal et aux petits enfants de grands-parents 
MELRANDAIS domiciliés sur MELRAND.  

• Tout enfant scolarisé à MELRAND bénéficiera du tarif Melrandais. 
   

 

• Si les familles ne fournissent pas de n° d'allocataire ou d'attestation de quotient familial, le tarif le plus élevé sera 
appliqué. 

  
 

• Il est fait application d'un forfait facturation minimum de 15€. 
     

 

• Horaires : à la journée 9h-17h avec repas, à la ½ journée le matin 8h-12h sans repas ou 8h-13h avec repas et,   

               à la ½ journée l’après-midi 12h-17h avec repas ou 13h-17h sans repas.    
 

• Garderie : de 8h à 9h et de 17h30 à 18h30, possibilité d'ouverture à 7h30 sur réservation - tarif à la 1/2 heure. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 


